Litige suite achat véhicule

Par Malin44, le 04/01/2013 a 11:43

Bonjour,rnrnJ'aimerais connaitre les recours possibles suite a lI'achat d'un véhicule d’occasion
a un particulier, lors de la transaction le vendeur avait "oublié" le double des clés ainsi que le
carnet d'entretien, comme il me semblait honnéte et de bonne foi, nous avons procédé a la
transaction.rnrna ce jour (3 mois apres la vente), il ne m'a toujours rien envoyé et reste sans
réponses a mes relances. rnrnMerci pour vos conseils
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